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Indonesie
Question écrite n° 48185

Texte de la question

M. Jean-Paul Durieux attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation au Timor oriental.
Depuis son invasion par l'Indonesie en 1975, ce pays est le siege de massacres et d'exactions en tous genres :
transfert de population, arrestations arbitraires, tortures, proces politiques... L'ONU a condamne a plusieurs
reprises l'Indonesie au travers de resolutions de l'Assemblee generale, du conseil de securite ou de la
commission des droits de l'homme exigeant le retrait des troupes indonesiennes et soutenant le droit du peuple
a l'autodetermination. L'attribution recente du prix Nobel de la paix a Jose Ramos Horta et a Mgr Belo procede
de la reconnaissance par la communaute internationale de leur volonte de trouver une solution juste et pacifique
au conflit. Notre pays est reste etrangement indifferent a cette situation, n'accordant meme pas a M. Jose
Ramos Horta de reception officielle lors de son sejour a Paris en novembre dernier. Il lui demande de preciser la
position de la France dans le conflit dramatique du Timor oriental et le role qu'elle entend jouer dans le sens
d'une solution pacifique.

Texte de la réponse

Comme ses partenaires europeens et comme la majorite de la communaute internationale, la France n'a jamais
reconnu l'annexion du Timor-Oriental par l'Indonesie, en 1976. Considerant que ce differend ne peut se
resoudre que par la voie du dialogue, elle s'efforce depuis lors, de contribuer, dans toute la mesure de ses
moyens, a la recherche d'une solution juste et internationalement acceptable. C'est ainsi que la France soutient
activement les negociations tripartites engagees entre l'Indonesie et le Portugal sous l'egide du secretaire
general des Nations unies. Bien que ces reunions, qui se sont tenues environ deux fois par an depuis 1992,
n'aient pas jusqu'a present donne de resultats vraiment significatifs, elles ont neanmoins permis de maintenir le
contact entre les parties concernees. Le secretaire general de l'organisation des Nations unies, M. Kofi Annan, a
exprime sa determination a tenter de concilier les positions en presence et cette orientation s'est notamment
traduite par la nomination d'un coordonateur, qui vient d'effectuer une premiere mission en Indonesie et au
Timor-Oriental. L'action de la France s'inscrit egalement dans le cadre de l'Union europeenne. La position
commune sur le Timor-Oriental, adoptee le 26 juin 1996, indique que l'Union europeenne a pour objectifs de
contribuer a l'obtention par le dialogue d'une solution juste et internationalement acceptable, et d'ameliorer la
situation au Timor-Oriental en matiere de respect des droits de l'Homme. Cette derniere preoccupation est
rappelee de maniere constante lors de la commission des droits de l'homme des Nations unies. Sur place, la
France, en liaison avec les representants des autres Etats membres, suit avec la plus grande attention
l'evolution de la situation et effectue aupres des autorites indonesiennes toutes les demarches qui sont estimees
necessaires par le Conseil. S'agissant de M. Ramos-Horta, qui a sejourne a deux reprises en France au cours
des derniers mois aux dates de son choix, des contacts lui ont ete proposes au ministere des affaires etrangeres
mais il les a declines.
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